
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No A2025 03 136

EXTRAIT  DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 26 MARS 2025

Roger  DIDIER, MAIRE  de la Ville  de GAP,

*Vu le code général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L2122-27,
L2122-28,  L2212-1 et L2212-2  ;

"Vu le code de la construction  et de L'habitation  - Articles  R122-5 à R122-21 - reLatifs  à
l'autorisation  de construire,  d'aménager  ou de modifier  un établissement  recevant  du
public  ;

'Vu  le code de la construction  et de l'habitation  - Articles  R143-1 à R143-47 - relatifs  à la
protection  contre  Les risques  d'incendie  et de panique  dans les établissements  recevant
du public  ;

"Vu le code de la construction  et de l'habitation  - Articles  R162-8 à R165-3 - relatifs  à
l'accessibilité  aux personnes  handicapées  dans les établissements  recevant  du pubLic ;

"Vu  les arrêtés  préfectoraux  no 2012 066-0001 du 06 mars 2012 et no 2015-131-1  du 1l mai
2015 portant  constitution  et nomination  des membres  de la commission  consultative
départementale  de sécurité  et d'accessibilité  ;

" Vu l'arrêté  préfectoral  no 2016-243-1  du 1er septembre  2016 relatif  aux dispositions  de la
sous-commission  départementale  pour la sécurité  contre  Les risques d'incendie  et de
panique  dans les établissements  recevant  du public  et les immeubles  de grande  hauteur,
modifié  par l'arrêté  no 05-2016-10-01-002  du 4 octobre  2016 ;

'Vu  l'arrêté  préfectoral  n"05-2023-07-04-00002  du 04 juillet  2023 relatif  à la composition
et au fonctionnement  de la sous-commission  départementaLe  pour l'accessibilité  aux
personnes  handicapées,  modifié  en date  du 05 juin  2024 par L'arrêté  préfectoraL  no 05-
2024-06-05-00006  ;

" Vu La demande  d'autorisation  de construire,  de modifier  ou d'aménager  un établissement
recevant  du public,  déposée  en date  du 29 janvier  2025 et enregistrée  sous le numéro  AT
005.061  .25.P0003  ;

"Vu  l'avis  favorable  de  la commission  consuLtative  départementale  de  sécurité  et
d'accessibilité  en date  du 14 juin  2016 portant  sur les dossiers  de demande  d'autorisation
de construire,  de modifier  ou d'aménager  un établissement  recevant  du public  de 5ème
catégorie  sans locaux  à sommeil  pour lesquels  s'opère  uniquement  une vérification  du
classement  de ces établissements  et un rappel  des principales  mesures  de sécurité  à
mettre  en œuvre  ;

"Vu  le classement  de l'établissement  en 5ème catégorie  pour  un effectif  de 19 personnes
au titre  du public  prononcé  par la sous-commission  départementale  de sécurité  en date
du 07 mars 2025 ;

*Vu  l'avis  favorable  avec  prescriptions  de  la sous-commission  départementale
d'accessibilité  en date  du 18 mars 2025 ;

Arrêtons

Article  1 : Les travaux  sollicités  par Monsieur  BELON Jérémie,  exploitant,  concernant
l'établissement-Fox  Seeds Gap-de  type  M et de 5ème catégorie,  sis 10 rue Roumanille
05000 GAP, sont  autorisés  dans les conditions  fixées  aux articles  qui suivent.

Article  2 : Ces travaux  devront  être réalisés  dans le strict  respect  d'une  part, de la
règlementation  applicable  en matière  de sécurité  contre  les risques d'incendie  et de
panique  dont  les principales  règles  sont annexées  au présent  arrêté,  et, d'autre  part,  de la
règlementation  appLicable  en matière  d'accessibilité  aux personnes  handicapées.

L a préserde  rMcision  peu[  faire l'ob)et, dans  un dé.lai de deux  mois  à compker  de sa publication  eUou notification,  daun recours  con(en[ieux  par  coumer  adressèau Tribunal  adminrstrakif  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca, 13002  MARSEILLE)  ou par  l'application  TMérecours  crtoyens  accessrble  à partrr  du



Article  3 : A la fin  desdits  travaux,  le bénéficiaire  de la présente  autorisation  devra  saisir

Monsieur  Le Maire  de  GAP  par  courrier  afin  d'attester  de  la  prise  en compte des

prescriptions  visées  à l'article  2 ci-avant  en fournissant  tous  Les justificatifs  nécessaires  et

notamment  : conformité  des installations  électriques,  formation  du personnel  à l'utilisation

des extincteurs,  à la conduite  d'une  évacuation  et à l'expLoitation  de l'alarme  incendie,

pose et mise  en service  des extincteurs,  pose  et mise  en service  d'une  alarme  incendie,

affichage  des consignes  de sécurité,  raccordement  au téléphone  urbain,  procès-verbaux  de

degré  coupe-feu  des parois  et portes  d'isolement  des locaux  à risques  ou des tiers,  procès-

verbaux  de réaction  au feu  des matériaux  (revêtements  de sol, des parois  verticales  et en

plaFond,  gros  mobiLier,...).

I( est en outre  tenu  d'accomplir  les formalités  relatives  à l'accessibilité  aux personnes

handicapées  telles  qu'elles  sont  prévues  à l'article  R165-3  du code  de la construction  et de

l'habitation  (attestation  d'accessibilité).

Article  4  : Le présent  arrêté  sera  notifié  à Monsieur  BELON Jérémie,  exploitant,  et

ampliation  en sera  adressée  à :

*  Monsieur  le Directeur  Départemental  des Services  d'lncendie  et de Secours,  chargé

du secrétariat  de la commission

a Monsieur  le Directeur  Départemental  des  Territoires

a Monsieur  le Directeur  Départemental  de la Sécurité  PubLique

a Monsieur  (e Directeur  Général  des Services  de la Ville  de GAP

chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de son  application.

FAIT et  ARRËÏ:  en MAIRIE, à GAP, le 26 MARS 2025

La Maire-Adjointe

M4j7, vonne IER

Transmis en Préfecture le : 2 8 jJlpq Ml'j"
Publié  ou notifié  le : 

2' 8 URS "20'2'j'
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